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DÉCISION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE FRANCEAGRIMER 
 
 

 Montreuil,  24/03/2021 

 

OBJET : Modification de la Décision INTV GECRI 2020-52 du 28 octobre 2020 relative aux 
modalités de mise en œuvre du dispositif d’aide au stockage de vins dans le contexte de la 
crise sanitaire liée à la pandémie de Covid 19. Modification de l’enveloppe et des conditions 
d’admissibilité des Déclarations Récapitulatives Mensuelles. 

Bases réglementaires:  

• Règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 
décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles 
et abrogeant les règlements (CEE) 922/72, (CEE) 234/79, (CE) 1037/2001 et (CE) 
1234/2007 ; 

• Règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 
décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole 
commune et abrogeant les règlements (CEE) n° 352/78, (CE) n° 165/94, (CE) n° 
2799/98, (CE) n° 814/2000, (CE) n° 1200/2005 et n° 485/2008 du Conseil ; 

• Règlement délégué (UE) n° 907/2014 de la Commission du 11 mars 2014 
complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en 
ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, 
l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ; 

• Règlement d’exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 
établissant les modalités d’application du règlement (UE) n° 1306-2013 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de 
contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité ; 

• Règlement délégué (UE) 2016/1149 de la Commission du 15 avril 2016, complétant 
le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les programme d’aide nationaux de soutien au secteur vitivinicole et 
modifiant le règlement (CE) n°555/2008 de la Commission ; 

• Règlement d’exécution (UE) 2016/1150 de la Commission du 15 avril 2016 portant 
modalités d’application du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les programmes d’aide nationaux dans le secteur 
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vitivinicole ; 

• Règlement délégué (UE) 2020/592 de la Commission du 30 avril 2020 relatif à des 
mesures temporaires exceptionnelles dérogeant à certaines dispositions du 
règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en vue de 
remédier aux perturbations du marché dans le secteur des fruits et légumes et le 
secteur vitivinicole provoquées par la pandémie de COVID-19 et les mesures mises 
en place à cet égard 

•  Règlement délégué (UE) 2020/1275 de la Commission du 6 juillet 2020 modifiant 
le règlement délégué (UE) 2020/592 relatif à des mesures temporaires 
exceptionnelles dérogeant à certaines dispositions du règlement (UE) n° 1308/2013 
du Parlement européen et du Conseil en vue de remédier aux perturbations du 
marché dans le secteur des fruits et légumes et le secteur vitivinicole provoquées par 
la pandémie de COVID-19 et les mesures mises en place à cet égard ; 

• Règlement délégué (UE) 2021/95 de la Commission du 28 janvier 2021 modifiant 
le règlement délégué (UE) 2020/592 modifiant le règlement délégué (UE) 2020/592 
relatif à des mesures temporaires exceptionnelles dérogeant à certaines dispositions 
du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en vue de 
remédier aux perturbations du marché dans le secteur des fruits et légumes et le 
secteur vitivinicole provoquées par la pandémie de COVID-19 et les mesures mises 
en place à cet égard ; 

• Programme National d’Aide au secteur vitivinicole pour les exercices financiers 
2019-2023 modifié 

• Code rural et de la pêche maritime, livre VI, titre 2, chapitre 1 ;  

• Code général des impôts ; 

• Code des douanes ; 

• Décision INTV GECRI 2020-52 du 28 octobre 2020 modifiée, relative aux 
modalités de mise en œuvre du dispositif d’aide au stockage de vins dans le contexte 
de la crise sanitaire liée à la pandémie de  Covid 19,  

• Avis du conseil spécialisé F Vin et cidre G du 24 mars 2021 
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Résumé : La présente décision modifie la décision INTV GECRI 2020-52 en ce qui concerne 
le montant de l’enveloppe allouée à la mesure et les conditions d’admissibilité des 
Déclarations Récapitulatives Mensuelles. 

. 

  



Article 1.  

Le premier paragraphe de l’article 2 est modifié comme suit : 

Une enveloppe maximale de 58 millions d’euros est allouée à ce dispositif, financé à 
hauteur de 13 millions par le programme national d’aide au secteur vitivinicole de 
l’Union européenne et 45 millions par l’Etat. Cette enveloppe est limitative. 

 

Article 2.  

Le troisième point de l’article 5 de la décision INTV GECRI 2020-52 est modifié comme suit : 

• F réaliser ou avoir réalisé ses déclarations récapitulatives mensuelles depuis 

septembre 2019G 

Article 3.  

Aux points 6.3 a et 6.3 b de l’article 6, les nota bene sont supprimés. 

 

Article 4.  

Les autres dispositions de la décision INTV GECRI 2020-52 restent inchangées. 

 

Article 5.  

La présente décision entre en vigueur à compter du lendemain de sa date de publication. 

 

        La directrice générale  

 

 

 

Christine AVELIN
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